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Une évolution encourageante
vers un gibier naturalisé

D’après la dernière enquête « tableau

de chasse », cinq millions de faisans ont

été tués en France pendant la saison

1998/1999 (Mayot & Biadi, 2000). La

quasi-totalité du tableau est composée

de faisans d’élevage : il en serait lâchés

annuellement 10-15 millions (cf. Tupi-

gny, 1996). Cela explique que l’espèce

soit prélevée dans tous les départements

et que le cliché « faisan = gibier de tir »
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Les nombreux efforts réalisés ces dix dernières années en matière de repeuplement 
en faisan commun et les bons résultats qui s’en sont suivis ont conduit les responsables
cynégétiques à une volonté de plus en plus forte de gérer des populations naturalisées.
Cet article fait le point sur les différents modes de gestion des prélèvements
par la chasse qui sont mis en œuvre aujourd’hui, avec à l’appui quelques exemples 
de résultats obtenus à court terme sur le terrain.
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Gestion cynégétique 
du faisan commun :
tendances actuelles

Faisan

ait la vie dure auprès des chasseurs et

surtout du grand public.

Cependant, on constate une nette évolu-

tion des esprits depuis une dizaine d’an-

nées pour promouvoir une chasse quali-

tative plutôt que quantitative. Dans la

moitié Nord du pays, les efforts de repeu-

plement se sont multipliés et ont donné

de bons résultats (Mayot et al., 1989 ;

Mayot, 1996 et 2005), et ceci pour

plusieurs raisons :

• tout d’abord grâce à l’utilisation de

certaines souches de faisan présentant

des capacités de survie en nature supé-

rieures à celles utilisées jusque-là (Mayot

et al., 1997) ; c’est le cas par exemple

d’oiseaux issus de reproducteurs sauva-

ges capturés en Chine ou en France au

sein de populations naturelles depuis

des décennies ; l’ONCFS possède de

telles souches entretenues dans son

centre d’élevage des Vindrins et les utilise

à titre expérimental ou dans le cadre de

conventions de réimplantation de popu-

lations naturelles (voir Theme et al. dans

ce même numéro) ;

• par ailleurs, la réglementation accom-

pagnant ou suivant une reconstitution de

population (interdiction du tir, plan de

chasse ou de gestion – voir Theme et al.

dans ce même numéro) est souvent

mieux adaptée et respectée que par le

passé.

De ce fait, dans certains départements, le

faisan naturel est passé d’une présence

diffuse à une implantation sur plusieurs

communes, voire à une échelle régio-

nale, et prend une place de plus en plus

grande auprès des médias spécialisés

en raison des nombreux efforts réalisés
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et des bons résultats généralement

obtenus en matière d’aménagement, de

repeuplement et de mode de chasse.

Différentes modalités 
de gestion des prélèvements
par la chasse

En pratique, la gestion du faisan a sou-

vent été adaptée aux exigences locales,

afin de recueillir l’assentiment d’une

majorité de chasseurs et de tenter d’ins-

taller à l’état naturel ou semi-naturel cette

espèce au statut particulier (oiseau non

autochtone).

Actuellement, à quelques variantes près,

on peut distinguer sept types de gestion

pratiqués pendant ou après un repeu-

plement. Ces types peuvent être classés

en deux catégories, quantitative et

qualitative.

La gestion quantitative correspond à un

plan de chasse, associé ou non à des

lâchers (tableau 1-A et encadré 1). La

pratique des lâchers permet d’augmen-

ter le tableau de chasse, forfaitairement

en fonction du nombre d’oiseaux lâchés

(le nombre des individus à prélever

correspondant à un pourcentage don-

né des oiseaux lâchés). La gestion de

population dite mixte (population d’oi-

seaux sauvages recevant annuellement

un apport d’oiseaux d’élevage destinés

au tir) est parfois conçue comme une

mesure transitoire, satisfaisant la deman-

de des chasseurs lors d’une opération

d’implantation d’une population.

La gestion qualitative correspond quant

à elle au tir sélectif des faisans (tableau 1-
B). Le principe est de ne chasser que les

coqs (mesure rendue possible par le

dimorphisme sexuel de l’espèce et justi-

fiée par la polygamie du faisan) ou des

oiseaux lâchés qui sont facilement distin-

guables des oiseaux sauvages selon un

critère de marquage (poncho), de plu-

mage (faisan obscur) ou d’espèce (fai-

san vénéré).

Les avantages et lourdeurs ou inconvé-

nients de chacun de ces types de ges-

tion sont décrits dans le tableau 1.

Quelques exemples
« d’expérimentation empirique »

Ces différentes modalités de gestion sont

suivies sur les territoires qui les mettent en

œuvre. L’objectif est, dans une première

approche, de juger empiriquement la

valeur de chacune pour la gestion de

l’espèce. Aussi, les situations décrites ci-

dessous ne doivent être considérées que

comme des exemples et non des modè-

les validés de gestion.

• Dans l’Aisne (figure 1), l’évolution des

populations de faisans soumises à un

mode de gestion mixte (type 2 –

tableau 1-A) n’apparaît pas plus favo-

rable que celles soumises à un plan de

chasse sans lâcher (type 1 – tableau 1-
A). Sur les six GIC abritant des popula-

tions naturelles, il est tué à la chasse entre

0,4 et 0,7 faisan par coq chanteur

compté au printemps (extrêmes : 0,2

et 1,1). Sur les trois zones qui font l’objet

de renforcements en été, il est attribué

en complément du plan de chasse

15 bracelets pour 100 faisandeaux

lâchés. Sur ces terrains, le nombre de fai-

sandeaux lâchés est en moyenne de

10-15/100 ha (extrêmes : 8 à 20) et la

proportion de faisans marqués dans le

tableau de chasse est forte : de 64 % à

85 % selon les terrains et les années.

• Dans le département de la Somme,

sur les trois GIC appliquant un mode de

gestion mixte (type 2), le quota sup-

plémentaire d’attribution est de 33 fai-

sans pour 100 faisandeaux introduits en

été. Sur ces terrains, il est lâché en

moyenne 15-20/faisandeaux 100 ha.

Le pourcentage de faisans issus de

lâcher dans le tableau de chasse est de

l’ordre de 10 à 30 %, soit une situation

inverse de celle décrite dans l’Aisne. Sur
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Encadré 1 – Détermination d’un quota de prélèvement
pour le faisan commun

Actuellement, dans de nombreux départements, les tableaux de chasse faisan sont fixés à
partir du recensement des coqs territoriaux en avril (Mayot et al., 1992 ; Mayot, 1994) – ou au
brancher/percher en hiver – et de l’estimation du succès de la reproduction (nombre de jeunes
par poule).

La méthode d’estimation des effectifs reproducteurs la plus employée repose sur la territorialité
des coqs qui chantent pour défendre leur territoire et signaler leur présence aux poules. Ce trait
comportemental est utilisé pour les recenser. Cette méthode est toutefois imprécise car, d’une
part, elle sature vite lorsque les densités de faisans sont élevées et, d’autre part, elle ne concerne
que les coqs. Or, leur degré de polygamie est susceptible de varier selon différents facteurs,
notamment la structure d’âge et de sexe de la population.

La méthode utilisée pour estimer le succès de la reproduction est calquée sur celle utilisée pour
les perdrix, bien qu’elle n’ait pas été validée pour le faisan. Or, il semble que les poules sans
jeunes soient beaucoup plus difficiles à voir que celles accompagnées, ce qui biaiserait les résul-
tats en les surestimant. La méthode demande donc encore à être éprouvée avec le faisan, en
comparant ses résultats à ceux issus de radio-pistage.

D’après les suivis réalisés sur le terrain, il semble qu’attribuer 0,7 à 1,0 oiseau à la chasse pour
un coq dénombré au printemps permette de maintenir l’effectif reproducteur. Ce rapport peut
être modulé en fonction du succès reproducteur : plus élevé (1,2 à 1,5) les bonnes années de
reproduction (plus de 6,5 jeunes par poule), plus faible (0,5) en cas de mauvaise année (moins
de 5 jeunes par poule) ou si l’objectif est d’augmenter l’effectif de la population. Ce principe
d’attribution reste empirique ; il est cependant appliqué sur quelques GIC depuis une dizaine
d’années sans pour autant mettre en péril les populations de faisans sauvages.
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Les oiseaux de lâcher se distinguent aisément des sauvages lorsqu’ils sont
équipés d’un poncho.
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deux zones, l’évolution de l’abondance

des faisans au printemps est plutôt satis-

faisante (figure 2).

• En revanche, une diminution de l’effectif

de coqs chanteurs au printemps a été

notée sur un terrain d’Eure-et-Loir de moin-

dre superficie (< 1 000 ha) en gestion

mixte (type 2), les années où les faisans

lâchés constituaient 25-30 % du tableau

de chasse et où 1,2 faisan sauvage était

tué à la chasse par coq chanteur recensé

au printemps (figure 3). Cette diminution

est toutefois devenue très peu marquée

(s’apparentant plus à une stabilité fluc-

tuante) lorsque les prélèvements sur les

oiseaux sauvages ont été réduits et que le

pourcentage d’oiseaux lâchés dans le

tableau de chasse a dépassé 40 %. 15-

20 % des faisandeaux introduits en été

sont prélevés à la chasse.

• Dans les départements de l’Indre et

du Pas-de-Calais, sur deux GIC où seul le

tir des coqs est autorisé (type 4 –

tableau 1-B), l’évolution des populations

apparaît satisfaisante (figure 4) : dans l’In-

dre, sur neuf années, la population de

coqs se maintient tout comme le niveau

des prélèvements ; dans le cas du Pas-

de-Calais, où les données sont plus

récentes, la population (coqs et poules)

se stabilise aussi après une phase d’aug-

mentation, tandis que les prélèvements

de coqs sont en hausse continue.

La restriction de la saison 
de chasse et les réserves : 
deux mesures
d’accompagnement

Aux différentes modalités de gestion des

prélèvements par la chasse s’ajoutent

des mesures dites d’accompagnement :

la limitation de la durée de la saison de

chasse et la mise en place de réserves.

Dans les années 1980, elles représen-

taient parfois les seules mesures mises en

œuvre pour assurer le développement

des populations.

• La période de chasse peut être res-

treinte, soit en retardant la date d’ouver-

ture de la chasse, soit en avançant la

date de sa fermeture, voire en fixant un

nombre de jours de chasse. C’est une

bonne mesure d’accompagnement

dans le cadre d’un plan de chasse (pour

limiter le dérangement), mais elle est sou-

vent insuffisante à elle seule pour installer

une population naturalisée. La restriction
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Figure 1 – Evolution des populations de faisans sur trois zones en gestion mixte 
et cinq GIC en plan de chasse dans l’Aisne
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Prélèvement sélectif de faisans obscurs.



de la période de chasse permet parfois

de limiter les prélèvements importants

dans les enclaves1, et le retardement de

l’ouverture permet de limiter les prélève-

ments des jeunes faisans2.

• Le faisan n’apprécie pas les dérange-

ments répétés et il faut lui assurer, en pé-

riode de chasse notamment, des zones

de quiétude, même s’il fait l’objet de pré-

lèvements contrôlés. La réserve de chasse

est particulièrement bien adaptée dans le

cas d’animaux grégaires. C’est une me-

sure d’accompagnement efficace ; elle

assure une zone de quiétude et permet

de « tamponner » d’éventuelles erreurs

ponctuelles de gestion (rôle d’« épargne »

et de « réservoir »). Il est conseillé de met-

tre prioritairement en réserve une partie

des bois et des boqueteaux.

Parmi les différents types de gestion

des populations de faisan existants

(tableau 1), le plan de chasse est proba-

blement la méthode qui prend le mieux

en compte la biologie de l’espèce car

elle est basée sur sa dynamique de

population. Elle nécessite, il est vrai, un

suivi technique, administratif et même

réglementaire parfois assez lourd. Le plan

de chasse est déterminé par la potentia-

lité du milieu, le niveau d’abondance et

la production annuelle de l’espèce, et

non par les besoins des chasseurs. Aussi,

cela pose souvent des problèmes pour

les petits attributaires ou ceux habitués à

des tableaux importants et réguliers.

C’est aussi le cas pour les territoires abri-

tant des densités trop faibles pour per-

mettre des prélèvements durant les quel-

ques années pendant lesquelles la

population se développe. C’est pourquoi

à cette gestion pure se substitue ou

s’ajoute parfois une mesure plus souple

qui intègre les lâchers. Cette pratique doit

cependant être bien encadrée et néces-

site le marquage de tous les faisans

lâchés, l’idéal étant d’arrêter le tir des fai-

sans lorsque le quota de faisans sauva-

ges (non bagués) est atteint – mais cette

méthode n’est pratiquement pas appli-

quée. Toutefois, l’introduction régulière

d’oiseaux issus d’élevage dans une

population n’est pas exempte de risques.

On peut notamment citer la pollution

génétique provoquée par des sujets de

mauvaise qualité, l’accroissement de la

prédation (afflux de prédateurs et/ou

phénomène de spécialisation – Ken-

ward et al., 2001) et des problèmes sani-

taires. L’aspect humain n’est pas négli-

geable lui non plus. Les lâchers peuvent

induire un risque de « sur-chasse » pour

les faisans autochtones et un désintérêt

des chasseurs pour la gestion. Il est donc

primordial, avant toute reconstitution de

population, de connaître les habitudes

des gestionnaires et leurs désirs, sans

omettre d’estimer au mieux la capacité

du milieu qui déterminera le cadre des

futurs prélèvements. Négliger un de ces

deux points est une cause d’échec fré-

quente dans ce type d’opération, juste

derrière l’action des prédateurs, comme

le souligne une enquête de l’ONCFS

et des FDC réalisée en 1995 (Mayot,
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Figure 2 – Evolution des populations de faisans sur deux GIC
en gestion mixte dans la Somme

(effectif de coqs chanteurs – voir note de la figure 1 et succès de la reproduction)
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Figure 3 – Evolution de la population de faisans
du territoire « Les Coudreaux » (500 ha) en Eure-et-Loir
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1996). On peut donc être tenté de

débuter un repeuplement en appliquant

une gestion plus souple, de type tir sélec-

tif des faisans, ce qui ne fait que repous-

ser l’échéance et les problèmes inhé-

rents à la gestion d’une population

entièrement naturelle.

Terminons en rappelant que la gestion

du faisan ne se limite pas à la régulation

des prélèvements cynégétiques. Il faut

aussi offrir à l’espèce un milieu de vie

accueillant, notamment en limitant

l’abondance des prédateurs (Mayot et

al., 1993) et en aménageant son habitat

(ONCFS, 2004).
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Figure 4 – Evolution de la population de faisans sauvages
sur deux terrains où s’applique uniquement le tir des coqs

(GIC de la Liane dans le Pas-de-Calais : 10-12 jours de chasse dans la saison – GIASC

de la Ringoire dans l’Indre : le plus souvent 1 à 2 jours de chasse dans la saison)
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Une gestion saine n’est pas incom-
patible avec de beaux tableaux de
chasse. 


